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Les universités euro-méditerranéennes plaident à Marseille 

pour la création d'une "Agence Euromed de qualité des 

systèmes universitaires"  

Les universités euro-méditerranéennes, réunies dans l'Epuf (Euromed permanent university 

forum), réclament la création d'une "Agence Euromed de qualité des systèmes universitaires". 

"Les systèmes de qualité, librement acceptés par les universités dans le cadre de leur 

autonomie, sont la garantie pour la mobilité et la reconnaissance des diplômes", rappelle 

l'Epuf dans l'ébauche de la "Déclaration de Marseille 2008", rédigée à l'issue de la Vème 

édition du Forum universitaire euro-méditerranéen, organisé à Marseille lundi 6 octobre 2008. 

 

"L'établissement de systèmes de qualité permettra aux universités du Nord et du Sud de 

partager les mêmes standards de formation reconnus internationalement, et ainsi de faciliter 

la mobilité et l'employabilité des étudiants et des chercheurs", explique Michel Autric, directeur 

de Thétys, réseau de 30 universités du pourtour méditerranéen initié par l'université de la 

Méditerranée (Aix-Marseille-II), et co-organisateur de la manifestation.

 

La Déclaration de Marseille 2008 sera transmise à la présidence française de l'Union 

européenne, à la présidence de l'Union pour la Méditerranée et à la Commission européenne. 

 

Dans ce document, la communauté universitaire se dit "satisfaite" de la mise en place de 

l'Université euro-méditerranéenne (Emuni), créée en Slovénie dans le cadre de la présidence 

slovène de l'Union européenne, pour favoriser la mobilité et l'échange de connaissances 

(L'AEF n°97537). Elle rappelle cependant la nécessité, pour cette structure, de travailler "en 

réseau avec les autres initiatives existantes".

 

Les auteurs de la déclaration demandent par ailleurs que l'Epuf soit invité à participer à la 

deuxième Conférence ministérielle Euromed sur l'enseignement supérieur et la recherche 

scientifique pour 2009, et l'engage "à prendre des mesures concrètes pour l'aboutissement 

des objectifs" de la Conférence du Caire de juin 2007 et ceux exprimés par la Déclaration 

d'Alexandrie. 

 

L'Epuf réclame aussi "une intervention spéciale des gouvernements de la CE pour faciliter 

l'obtention des visas pour tous les membres de la communauté universitaire".  

 


